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A

ACA : Ate  lier Cen  tral Auto  mo  bile
(police)

Outre ses mis  sions de répa  ra  tion ou d’amé  na  ge  ment des 

véhi  cules de la police natio  nale, il opère des mis  sions de 

main  te  nance au pro  fi t de la gen  dar  me  rie natio  nale dans le 

cadre de la coopé  ra  tion des ser  vices « logis  tique ».

Voir ECLPN

ADC : Adju  dant Chef
(gen  dar  me  rie)

Il appar  tient au corps des sous- offi ciers supé  rieurs de gen -

dar  me  rie.

Il se situe entre ADJ et MAJ.

ADJ : Adju  dant
(gen  dar  me  rie)

Il appar  tient au corps des sous- offi ciers supé  rieurs de gen -

dar  me  rie. Il se situe entre les grades de MCH et ADC.

ADS : Adjoint de Sécurité
(police)

C’est un agent contrac  tuel engagé pour une période de cinq 

ans non renou  ve  lable. Aucun diplôme n’est requis pour 

deve  nir ADS. Il sera formé durant qua  torze semaines en 

école de police dont douze lors d’une for  ma  tion géné  rale et 

deux semaines en stage d’adap  ta  tion.
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AEB : Auto- Engins-Blindés
(gen  dar  me  rie)

C’est une des sept spé  cia  li  tés du CSTAGN. Il pro  cède aux 

opé  ra  tions de main  te  nance sur l’ensemble du parc auto  mo -

bile (légers : VL, poids lourds : PL, trans  ports en commun : 

TC, moto  cy  clettes)

AEDC : Archi  vage Électronique de la Docu  men  ta  tion 
Cri  mi  nelle
(police)

Il est admi  nis  tré par le SCDC de la SDPTS.

AEM : Action de l’État en Mer
Ce dis  po  si  tif regroupe toutes les mis  sions rele  vant en mer de 

l’état, excepté les mis  sions liées à la défense natio  nale.

Plu  sieurs minis  tères sont ainsi concer  nés : les fi nances, la 

défense, l’inté  rieur, les affaires étran  gères, l’agri  culture et 

la pêche, l’éco  logie, l’éner  gie, le déve  lop  pe  ment durable et 

la mer, l’outre- mer, la culture.

Les mis  sions concernent : la lutte contre les tra  fi cs illi  cites, 

l’action de l’état contre les rejets illi  cites en mer, la lutte 

contre l’immi  gra  tion illé  gale par la voie mari  time, la sécu -

rité mari  time et le sau  ve  tage en mer, la sûreté mari  time et 

por  tuaire, la sur  veillance et le contrôle des pêches.

AEMO : Assis  tance Éducative en Milieu Ouvert
C’est une mesure judi  ciaire civile ordon  née par le juge des 

enfants qui consiste en l’inter  ven  tion à domi  cile d’un tra -

vailleur social.

AFTE : Appui Feu Tireur Embar  qué
À bord d’héli  co  ptères, c’est une pra  tique du GIGN, du 

RAID, des forces spé  ciales du minis  tère de la Défense.
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AGIS :

Et non, ce n’est pas une abré  via  tion, c’est le nom d’un roi 

de l’antique Sparte. Ce pro  gramme per  met à des poli  ciers 

et des gen  darmes de vingt et un États de l’Union, aux  quels 

s’ajoute la Turquie, de par  tir à l’étran  ger pour des stages, afi n 

de voir les réponses qu’apportent les autres pays d’Europe à 

diverses pro  blé  ma  tiques de sécu  rité.

AGIV : Aspi  rant de Gen  dar  me  rie Issu du Volon  ta  riat
Il exerce des res  pon  sa  bi  li  tés dans les domaines de la ges -

tion, de la for  ma  tion et de la commu  ni  ca  tion. Sa for  ma  tion 

se dérou  lera pen  dant trois mois à l’EOGN à Melun.

AGORH@: Appli  ca  tion de Ges  tion de l’Orga  ni  sa  tion et 
des Ressources Humaines @utomatisée
(gen  dar  me  rie)

C’est une base de don  nées qui assure la stan  dar  di  sa  tion 

natio  nale et aide à gérer de façon opti  mi  sée les per  son  nels.

AGP : Admi  nis  tra  tion et Ges  tion du Per  son  nel
(gen  dar  me  rie)

C’est une des sept spé  cia  li  tés du CSTAGN, qui recouvre les 

deux domaines sui  vants : les res  sources humaines (RH), et 

les droits indi  vi  duels (salaires, indem  ni  tés…)

AGRASC : Agence de Ges  tion et de Recou  vre  ment des 
Avoirs Sai  sis et Confi s  qués
(minis  tères de la jus  tice et du bud  get)

Offi   ciel  le  ment inau  gu  rée le 18 octobre 2011 par le garde des 

Sceaux.

Dirigée par un magis  trat de l’ordre judi  ciaire, elle est 

composée de onze per  son  nels pro  ve  nant des minis  tères du 

Bud  get, de l’Inté  rieur et de la Jus  tice, qui ont pour mis  sion 

de faci  li  ter la sai  sie et la confi s  ca  tion en matière pénale : 

des voi  tures de luxe, des bateaux, mais aussi des immeubles 
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ou des commerces ainsi que des sommes ins  crites sur des 

comptes ou des créances.

Elle tra  vaille éga  le  ment en étroite col  la  bo  ra  tion avec la 

PIAC.

AGRIPPA : Appli  ca  tion de Ges  tion du Réper  toire 
Infor  ma  tisé des Pro  prié  taires et Pos  sesseurs d’Armes

Créée en 2007, la direc  tion des liber  tés publiques et des 

affaires juri  diques en est le ser  vice ges  tion  naire. Elle sert à 

enre  gis  trer et suivre les auto  ri  sa  tions et récé  pis  sés de décla -

ra  tions rela  tifs aux maté  riels de guerre ainsi qu’aux armes et 

muni  tions des 4e, 5e et 7e caté  go  ries.

Elle est ali  men  tée par les pré  fec  tures et les sous- préfectures 

qui ont en charge la ges  tion des armes. Les infor  ma  tions 

rela  tives aux détenteurs d’armes sont conser  vées pen  dant 

20 ans.

AI : Affaires Immo  bi  lières
(gen  dar  me  rie)

C’est une des sept spé  cia  li  tés du CSTAGN ; leurs mis  sions 

sont la ges  tion des dos  siers loca  tifs et états des lieux, la pré -

pa  ra  tion des états en vue de tra  vaux d’infra  struc  ture, les 

tra  vaux d’entre  tien du parc doma  nial et loca  tif et l’ini  tia  li -

sation des pro  jets de construc  tion. Ils ani  ment éga  le  ment les 

rela  tions avec les occu  pants de loge  ments, les bailleurs et les 

auto  ri  tés locales.

AJDRCDS : Appli  ca  tion Judi  ciaire Dédiée à la Révé  la  tion 
des Crimes et Délits en Série
(gen  dar  me  rie)

Bap  tisé à l’ori  gine Périclès, rebap  tisé par AJDRCDS. Elle 

a pour voca  tion de mettre en commun les infor  ma  tions des 

dif  fé  rents fi chiers fran  çais, de cer  taines bases de don  nées 

comme celle des per  mis de conduire.
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AM : Auto  rité Mili  taire

Dépend du sta  tut concerné et/ou du poste occupé pour les 

sous- offi ciers.

AM1 : Auto  rité Mili  taire de 1er niveau : le comman  dant de 

grou  pe  ment géné  ra  le  ment

AM2 : Auto  rité Mili  taire de 2e niveau : le comman  dant de 

région

AM3 : Auto  rité Mili  taire de 3e niveau : le ministre (DGGN)

ANACRIM : Ana  lyse Cri  mi  nelle
(gen  dar  me  rie/police)

L’ana  lyse cri  mi  nelle est la recherche et la mise en évi  dence 

struc  tu  rée des rela  tions entre de nom  breuses don  nées issues 

d’enquêtes notam  ment celles complexes et sérielles.

Ce logi  ciel s’arti  cule autour de fi chiers tem  po  raires d’inves -

ti  gations cri  mi  nelles.

Son but est d’assis  ter le direc  teur d’enquête, en exploi  tant 

une mul  ti  tude d’infor  ma  tions pour orien  ter au mieux les 

recherches. Il offre éga  le  ment aux magis  trats et aux enquê -

teurs un cane  vas struc  tu  rant. Enfi n, le comman  de  ment peut, 

tout en sui  vant l’enquête, coor  don  ner l’action de ses uni  tés 

sur le ter  rain.

Au sein de la gen  dar  me  rie, l’ana  lyse cri  mi  nelle opé  ra  tion -

nelle comporte deux niveaux : local (au sein des BDRIJ, des 

SR et des SAJ), cen  tral (au sein des STRJD, des offi ces cen -

traux et de la SDPJ/BLAT).

APJ : Agent de Police Judi  ciaire
(police/gen  dar  me  rie)

Cette qua  lité est octroyée selon l’article 20 du CPP aux poli -

ciers et aux gen  darmes. Ils effec  tuent des actes judi  ciaires 

sous les ordres et la res  pon  sa  bi  lité des OPJ, au terme de 

l’article 16 du CPP. Ils secondent les OPJ, ils ont le pou  voir 

de consta  ter les crimes, les délits et peuvent inter  pel  ler, audi -

tion  ner, confron  ter et enquê  ter.
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APJA : Agents de Police Judi  ciaire Adjoint ou APJA 21
(gen  dar  me  rie/police)

Du numéro de l’article du CPP le concer  nant. Ils ne peuvent 

consta  ter les crimes. Ils doivent rendre compte par la rédac -

tion d’un procès- verbal auprès de l’OPJ ter  ri  toria  le  ment 

compétent. Cette qua  lité est octroyée aux gen  darmes adjoints 

volon  taires et poli  ciers adjoints.

Voir PM

ARC : Ana  lyste en Recherches Cri  mi  nelles
(gen  dar  me  rie)

Les enquê  teurs, en majo  rité des OPJ, sont for  més aux 

tech  niques d’ana  lyse cri  mi  nelle opé  ra  tion  nelle. Leurs 

inter  ven  tions dans les enquêtes judi  ciaires ont pour but 

d’opti  mi  ser l’effi   ca  cité des inves  ti  gations.

Voir ANACRIM

ARDOISE : Appli  ca  tion de Recueil de la Docu  men  ta -
tion Opé  ra  tion  nelle et d’Infor  ma  tion Sta  tistique sur les 
Enquêtes
(police)

Sup  pri  mée en 2008.

ARPEGE : Aide à la Rédac  tion des Pro  cé  dures et des 
Écrits en Gen  dar  me  rie

C’est un outil du logi  ciel de rédac  tion de pro  cé  dure BB 

2 000 (bureau  tique bri  gade 2 000).

AS : Agres  sions sexuelles
Article 222-27 du code pénal.

Infrac  tion de nature cor  rec  tion  nelle punie d’une peine 

d’empri  son  ne  ment de 5 ans et de 75 000 euros d’amende. 

Elle consiste à commettre ou tenter de commettre une atteinte 

sexuelle avec vio  lence, contrainte, menace ou sur  prise.
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A SI : Atta  ché de Sécu  rité Intérieure

Placé sous l’auto  rité de l’ambas  sa  deur, ce fonc  tion  naire de 

police ou de la gen  dar  me  rie natio  nale, peut être secondé par 

un A SI adjoint.

Sur le ter  rain son rôle est double : conseiller auprès de 

l’ambas  sa  deur dans les affaires de police et l’inter  lo  cuteur 

des auto  ri  tés locales.

Il doit être capable de déce  ler de manière pré  coce les menaces 

qui peuvent atteindre la France, les Fran  çais ou les inté  rêts 

fran  çais à l’étran  ger.

Voir SCTIP, DCI

ASP : Agent de Surveillance de Paris
(police)

Fonc  tion  naire de la PP, ayant un sta  tut d’APJA, sa mis  sion 

prin  ci  pale est le contrôle du sta  tion  ne  ment payant, mais il 

peut selon les cir  constances contrô  ler et répri  mer dans les 

domaines de la cir  cu  la  tion et éga  le  ment contre les nui  sances 

sur les voies et dans les lieux publics.

ASP : Aspi  rant
(gen  dar  me  rie)

Grade qui est situé entre celui de major et celui de sous-

 lieutenant.

Voir AGIV

ASPTS : Agent Spé  cia  lisé de la Police Tech  nique et 
Scien  ti  fi que
(police)

Fonc  tion  naire tra  vaillant au sein des SLPT, SRIJ, LPS, 

DCIJ… dans les ser  vices IJ en règle géné  rale.

Son homo  logue de la gen  dar  me  rie cor  res  pond au TIC.

Voir PTS, TSC, TICP, IRCGN
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ASVP : Agent de Sur  veillance de Voie Publique
Ce fonc  tion  naire muni  ci  pal est compétent pour ver  ba  li  ser 

la majo  rité des infrac  tions au sta  tion  ne  ment. Cepen  dant, ils 

ne font pas par  tie de la police muni  ci  pale. (Ils peuvent être 

placés sous les ordres du chef de la PM).
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BAAC : Bul  le  tin d’Ana  lyse des Acci  dents Cor  po  rels
(gen  dar  me  rie)

Ces «don  nées conso  li  dées» (nom, pré  nom, date et pays de 

nais  sance, indemne, blessé ou mort, res  pon  sa  bi  lité au regard 

de l’acci  dent et ce dans un délai de trente jours après l’acci -

dent) per  mettent de connaître l’acti  vité des uni  tés et d’éta  blir 

des bilans de « l’accidentologie » et d’ali  men  ter l’Obser  va -

toire natio  nal inter  mi  nis  té  riel de la sécu  rité rou  tière, entre 

autres.

BAC : Bureau des Affaires Cri  mi  nelles
(gen  dar  me  rie)

Au sein de la SDPJ de la DOE, il a en charge l’ani  ma  tion et 

la coor  di  na  tion de l’acti  vité opé  ra  tion  nelle des uni  tés et des 

ser  vices de gen  dar  me  rie dans le cadre de l’exer  cice de la 

police judi  ciaire. Il tra  vaille en rela  tion avec le SDLCODF, 

les GIR, le BLAT, la SCCOPOL et EUROPOL.

BAC : Bri  gade Anti- Commandos
(police)

Créée en 1972, au len  de  main de la tue  rie des JO de Munich, 

la BAC comprend envi  ron 270 per  son  nels : c’est de loin 

le plus impor  tant effec  tif de la FIPN. Elle est pla  cée sous 

l’auto  rité du pré  fet de police, avec pour pivot la bri  gade 

de recherche et d’inter  ven  tion BRI ren  for  cée par la bri -

gade d’inter  ven  tion de la direc  tion de l’ordre public et la 
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cir  cu  la  tion DOPC et par la cel  lule d’assis  tance tech  nique 

CAT, pour appor  ter aux ser  vices pari  siens l’exper  tise et les 

moyens tech  niques qu’aucun ne pos  sède en propre (apport 

de drone par exemple). La BAC « nou  velle » comprend éga -

le  ment la compa  gnie de sécu  ri  sa  tion ou CS75. Elle regroupe 

enfi n des appuis tech  niques que sont les héli  co  ptères EC145, 

les embar  ca  tions de la bri  gade fl u  viale, les véhi  cules spé  cia -

li  sés de la DOSTL (trac  teurs lames, véhi  cule pour effrac  tions 

spé  ciales…), un maître- chien.

BAC : Bri  gade Anti-Cri  mi  na  lité
(police)

Les équipes de la BAC sont consti  tuées en groupes, compo  sés 

de trois fonc  tion  naires cha  cun. Ils cir  culent prin  ci  pa  le  ment 

en véhi  cules bana  li  sés et le plus sou  vent en civil mais selon 

le lieu exercent à pied, par  fois sou  te  nus par une équipe 

cyno  phile. Ces « bacmen » ont une mis  sion prin  ci  pale : la 

recherche du fl a  grant délit. Ils peuvent bien entendu por  ter 

assis  tance aux autres équipes de nuit.

Les BMA ont donné nais  sance en 1994 à la BAC « Nuit », 

celle de « jour » est née en 1996. (BAC N et BAC J)

Voir SSP, CSP, DCSP

BAC D : Bri  gade Anti-Criminalité Dépar  te  men  tale
(police)

Compo  sée de fonc  tion  naires expé  ri  men  tés et aguer  ris à la 

lutte contre la délin  quance de proxi  mité, elle a pour objec -

tif de ren  for  cer les effec  tifs locaux en se déployant là où 

l’actua  lité ou l’évo  lu  tion de la délin  quance l’exigent.

BADR : Bri  gade Acci  dents et des Délits Rou  tiers
(police)

Entité de l’USP de la CSP, elle est comme son nom l’indique 

inves  tie d’une mis  sion géné  rale de sécu  rité rou  tière.

Voir DCSP.
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BAFAT : Bureau Audit Finan  cier Admi  nis  tra  tif 
et Tech  nique
(gen  dar  me  rie)

Créé à l’été 2011, il est l’une des struc  tures de l’IGGN. Son 

effec  tif est d’envi  ron 20 per  son  nels.

BAJ : Bri  gade d’Appui Judi  ciaire
(police)

Entité de l’USP de la CSP, elle a en charge le ser  vice des 

plaintes et le trai  te  ment du « petit judi  ciaire ».

BAPSA : Bri  gade d’Assis  tance aux Per  sonnes Sans- Abri
(police)

Elle dépend de la DSPAP. Créée en 1955 après le fameux 

hiver de 1954 et l’appel de l’abbé Pierre, elle conduit, quand 

ils sont volon  taires, les per  sonnes dans un centre accueil et 

d’héber  ge  ment.

BARRI : Bri  gade d’Ana  lyse du Ren  sei  gne  ment 
et des Rela  tions Inter  na  tionales
(police)

Elle dépend de l’OCRGDF qui lui- même fait par  tie de la 

SDLCODF de la DCPJ.

BB2 000 : Bureau  tique Bri  gade 2 000
(gen  dar  me  rie)

Ce logi  ciel per  met quo  ti  dien  ne  ment une pro  gram  ma  tion 

au niveau local des acti  vi  tés de chaque mili  taire au sein de 

son unité ainsi qu’un suivi des pro  cé  dures et du cour  rier. 

BB 2 000 per  met une conso  li  da  tion des don  nées au niveau 

natio  nal.

Il devrait à terme être rem  placé par l’appli  ca  tion PUL  SAR.
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BC : Bri  ga  dier Chef
(police/gen  dar  me  rie)

Grade entre bri  ga  dier et maré  chal des logis octroyé aux GAV 

et aux réser  vistes mili  taires du rang sui  vant des cri  tères liés 

au temps de ser  vice et aux états de ser  vices.

Il est issu de la PMG en gen  dar  me  rie. On le retrouve éga  le  ment 

en police natio  nale comme corps d’enca  dre  ment et d’appli  ca -

tion sans tou  te  fois cor  res  pondre en matière d’éche  lon.

BC : Bri  gade Criminelle
(police)

Elle fait par  tie de la sous- direction des « six bri  gades cen -

trales » de la DRPJ. La plus connue, appe  lée commu  né  ment 

« la Crim » se trouve au 36 Quai des Orfèvres à Paris. Elle 

compte envi  ron une cen  taine de per  son  nels ayant pour 

compé  tence (crimes et délits graves) : les homi  cides, les 

enlè  ve  ments, les atten  tats mais aussi les incen  dies. Ils tra -

vaillent à Paris et sa petite cou  ronne.

Voir PP

BCCD : Bri  gade de Cap  ture des Chiens Dan  ge  reux
(police)

Créée en 1998, elle est for  mée à maî  tri  ser les chiens dan -

ge  reux ou à por  ter assis  tance à d’autres poli  ciers lors d’une 

inter  pel  la  tion ou d’une per  qui  si  tion.

BCEF : Bureau du Contrôle et de l’Évolution des Fichiers
(gen  dar  me  rie)

C’est une des struc  tures de l’IGGN qui a pour mis  sion de 

veiller à l’uti  li  sation conforme des bases de don  nées et à la 

non- constitution de fi chiers illé  gaux.

BCF : Bri  gade des Che  mins de Fer
(police)

À compé  tence natio  nale, elle a pour mis  sion la sécu  rité sur 

l’ensemble des réseaux fer  rés. Dans le cadre du contrôle 
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trans fronta  lier, elle orga  nise des patrouilles mixtes avec 

l’Italie, l’Espagne, la Suisse, l’Allemagne et la Belgique.

Voir SNPF, DCPAF

BCLC : Bri  gade Cen  trale de Lutte contre la Cor  rup  tion
(police)

Créée en 2003 au sein de la DNIFF, elle est à voca  tion inter -

mi  nis  té  rielle et traite des dos  siers liés à la cor  rup  tion.

Voir SDLCODF, DCPJ

BCN : Bureau Cen  tral Natio  nal
(France)

Il est implanté à Nanterre (92) dans les locaux de la DCPJ. 

Il est l’inter  face entre les ser  vices d’enquêtes judi  ciaires de 

la police et de la gen  dar  me  rie natio  nales et les par  te  naires de 

l’orga  ni  sa  tion.

Il est le cor  res  pon  dant direct de l’orga  ni  sa  tion inter  na  tionale 

de police cri  mi  nelle OICP.

L’effec  tif ras  semble des poli  ciers et des gen  darmes.

Voir INTERPOL

BCP : Bureau du Contrôle de la Prévention
(gen  dar  me  rie)

C’est une des struc  tures de l’IGGN qui œuvre dans le 

domaine HSIE (hygiène, sécu  rité, incen  die, envi  ron  ne -

ment), et dans celui du droit du tra  vail, exclu  si  ve  ment dans 

le domaine mili  taire.

BCRCCP : Bri  gade Cen  trale pour la Répres  sion 
des Contre  fa  çons des Cartes de Paie  ment
(police)

Elle est rat  ta  chée à la SDLCODF de la DCPJ et dépend de 

l’OCLCTIC. Elle par  ti  cipe à la lutte contre les réseaux de 

contre  fa  çon de cartes ban  caires ou les pira  tages de dis  tri  bu -

teurs de billets ou de car  bu  rant.
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BCRCIA : Bri  gade Cen  trale pour la Répres  sion 
des Contre  fa  çons Indus  trielles et Artistiques
(police)

Elle est rat  ta  chée à la SDLCODF de la DCPJ. Créée en 1996, 

elle dépend de l’OCRFM. Elle est spé  cia  li  sée dans la lutte 

contre les atteintes aux droits de la pro  priété intel  lec  tuelle 

(droits d’auteur et droit de pro  priété indus  trielle).

BCS : Bre  vet de Chef de Ser  vice
(gen  dar  me  rie)

Il sanc  tionne la for  ma  tion au comman  de  ment et à l’exper -

tise pour les per  son  nels sous- offi ciers du CSTAGN, leur 

per  met  tant d’accé  der aux grades supé  rieurs de leur corps et 

de rem  plir des fonc  tions plus impor  tantes.

BCT : Bri  gade de Contrôle Tech  nique
(police)

On la retrouve au sein des CSP. Elle uti  lise des appa  reils 

comme un sono  mètre qui sert à mesu  rer le niveau de pres  sion 

acous  tique et en par  ti  cu  lier la pol  lu  tion sonore deux roues.

BDCM : Bri  gade Dépar  te  men  tale de Cap  ture 
des Molossoïdes
(police)

Cette unité canine a été créée pour la cap  ture des molosses 

sou  mis à une légis  la  tion res tric  tive. Les fonc  tion  naires sont 

équi  pés de combi  nai  son en kevlar, une pro  tec  tion contre les 

mor  sures.

Voir BCCD

BDRIJ : Bri  gade Dépar  te  men  tale de Ren  sei  gne  ment 
et d’Inves  ti  gation Judi  ciaire
(gen  dar  me  rie)

Il s’agit d’une unité de recherches à part entière. Elle est 

la plate- forme judi  ciaire dépar  te  men  tale dont le rôle est de 
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sou  te  nir et d’orien  ter l’ensemble des uni  tés. Elle dis  pose 

d’une compé  tence dépar  te  men  tale. Elle est pla  cée sous les 

ordres du comman  dant de grou  pe  ment, mais rat  ta  chée pour 

emploi à l’OAPJ.

Elle est compo  sée de deux cel  lules : la CIC, et la CIRJ.

BDSP : Base de Don  nées de Sécu  rité Publique
(gen  dar  me  rie)

Sys  tème d’infor  ma  tion glo  bal mis en place et géné  ra  lisé 

en 2011 sur le ter  ri  toire natio  nal, il suc  cède au sys  tème 

A RAMIS. Les uni  tés pour  ront ainsi accé  der à des fonc  tion -

na  li  tés dédiées à l’amé  lio  ra  tion de la sécu  rité des per  son  nels. 

Il s’arti  cule autour de modules : le GIPASP, le GSI et enfi n 

le SIDPP.

BEA : Bureau Enquêtes Ana  lyse
(gen  dar  me  rie)

Il est l’expert en matière d’acci  dents d’aéro  nefs.

BEA : Bureau des Enquêtes Admi  nis  tra  tives
(gen  dar  me  rie)

C’est une des struc  tures de l’IGGN.

BEFTI : Bri  gade d’Enquêtes sur les Fraudes 
aux Tech  no  logies de l’Infor  ma  tion
(police)

Créée en 1994, elle fait par  tie de la DRPJ de la PP. Elle est 

plus par  ti  cu  liè  re  ment char  gée de la fraude infor  ma  tique.

BEJ : Bureau des Enquêtes Judiciaires
(gen  dar  me  rie)

C’est une des struc  tures de l’IGGN.
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BEMS : Bre  vet d’Ensei  gne  ment Mili  taire Supé  rieur
(gen  dar  me  rie)

Le deuxième degré de l’ensei  gne  ment mili  taire supé  rieur est 

sanc  tionné par l’obten  tion d’un bre  vet. (Le pre  mier degré 

EMS1 lui en revanche est sanc  tionné par un diplôme). Il est 

cou  rant de dire « bre  veté École de Guerre ou CID ».

BES : Bre  vet Élémentaire de Spé  cia  liste
(gen  dar  me  rie)

C’est une for  ma  tion du pre  mier degré dis  pen  sée aux per  son -

nels sous- offi ciers du CSTAGN.

BF : Bri  gade Flu  viale
(police)

Née en 1900, « la fl uv » fait par  tie de la PP. Son res  sort 

s’étend sur 3 400 km de voies navi  gables des dépar  te  ments 

d’Ile-de-France.

BF : Bri  gade Flu  viale
(gen  dar  me  rie)

Elle relève direc  te  ment du CGGD ou du comman  dant de 

région. Elle évo  lue sur les bas  sins hydro  gra  phiques prin  ci -

paux.

Elle est orga  ni  que  ment rat  ta  chée au grou  pe  ment des voies 

fl u  viales créé pour coor  don  ner l’action des uni  tés fl u  viales 

et contrô  ler les fl ux cir  cu  lant sur les voies d’eau.

Voir BNC, BN

BFRRR : Bureau For  ma  tion Recru  te  ment Reconver  sion 
Réserve
(gen  dar  me  rie)

Appelé éga  le  ment BF3R, il se situe au niveau des régions de 

gen  dar  me  rie RG.
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BGTA : Bri  gade de Gen  dar  me  rie des Trans  ports Aériens

Envi  ron 200 mili  taires de la gen  dar  me  rie sont affec  tés dans 

une qua  ran  taine de BGTA. Leurs mis  sions sont diver  si  fi ées : 

elles vont de la constata  tion des infrac  tions pénales, des 

infrac  tions aéro  nau  tiques, à l’assis  tance des uni  tés en tran  sit, 

à l’assis  tance aux trans  fè  re  ments, à la lutte anti- terroriste, à 

la police des étran  gers…

Voir GTA

BIF : Bri  gade d’Inves  ti  gations Finan  cières
(police)

Elle évo  lue au sein de la SDAT de la DCPJ.

BLAT : Bureau de Lutte Anti-Terroriste
(gen  dar  me  rie)

Au sein de la SDPJ de la DOE, il dis  pose de pré  ro  ga -

tives par  ti  cu  lières en matière de ren  sei  gne  ment. Il couvre 

le ter  ro  risme indé  pen  dan  tiste, extré  miste, trans  na  tional et 

confes  sion  nel ainsi que toutes les formes de menaces pou -

vant por  ter atteinte à la sûreté de l’État.

BLIS : Bul  le  tin de Liai  son d’Infor  ma  tion et de Syn  thèse
(police)

Il est éta  bli quo  ti  dien  ne  ment pour tous les ser  vices opé  ra  tion -

nels du commis  sa  riat. Il est trans  mis de manière infor  ma  tique. 

Son contenu révèle aux uti  li  sa  teurs les consignes concer  nant 

les per  sonnes recher  chées, les quar  tiers sen  sibles…

BMA : Bri  gade Mobile d’Arron  dis  se  ment
(police)

Elle n’existe plus depuis 1993. Elle est rem  pla  cée depuis par 

la BAC « nuit ».
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BMO : Bri  gade Motorisée
(gen  dar  me  rie)

Elle assure les mis  sions de cir  cu  la  tion et de sécu  rité rou  tières 

sur le réseau rou  tier tra  di  tion  nel du dépar  te  ment (hors auto -

route) confi é à la gen  dar  me  rie. Les per  son  nels tra  vaillent sur 

les axes les plus « accidentogènes ». Ses prin  ci  pales mis -

sions sont la police de la cir  cu  la  tion et des trans  ports, la 

sur  veillance du tra  fi c, les escortes, l’édu  ca  tion rou  tière…

Voir EDSR

BMR : Bri  gade Mobile de Recherche
(police)

Au nombre de 44, elles sont compo  sées d’une ving  taine 

de poli  ciers cha  cune, en civil, spé  cia  li  sées dans le déman -

tè  le  ment des fi lières natio  nales, voire inter  na  tionales, des 

pas  seurs et dans la lutte contre le tra  vail illé  gal. Elle tra  vaille 

en col  la  bo  ra  tion avec l’OCRIEST.

Voir DCPAF et PAF

BMU : Bri  gade Moto  cy  cliste Urbaine
(police)

Au sein du SOPSR de la DDSP, elle est compo  sée de dix-

 sept motards qui sont char  gés en priorité des mis  sions de 

sécu  rité rou  tière sur l’agglo  mé  ra  tion ainsi que dans les villes 

les plus impor  tantes du dépar  te  ment.

Voir CSP

BN : Bri  gade Nau  tique
(gen  dar  me  rie)

Elle relève direc  te  ment soit du CGGD ou du comman  dant 

de région. Elle évo  lue sur le réseau fl u  vial secondaire et 

les lacs.

Voir BNC, BF
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BNC : Bri  gade Nau  tique Côtière
(gen  dar  me  rie)

Elle est pla  cée direc  te  ment sous l’auto  rité du comman  dant de 

grou  pe  ment ou CGGD. Si leurs attri  bu  tions sont celles d’une 

bri  gade « clas  sique », on retrouve une spé  ci  fi cité de police et 

sécu  rité de la navi  ga  tion, de pro  tec  tion des res  sources bio  lo -

giques et du milieu marin, mais aussi le contrôle au sein des 

ports, la lutte contre le bra  connage, la recherche du ren  sei -

gne  ment dans le milieu marin.

On y retrouve aussi des plon  geurs qui accom  plissent des 

mis  sions dans le cadre de la police judi  ciaire : recherche de 

per  sonnes dis  pa  rues, de secours de per  sonnes en détresse, 

d’armes et de muni  tions, de drogue, de véhi  cules, de mor -

ceaux d’épaves d’avions, de bateaux.

BNEE : Bri  gade Natio  nale d’Enquêtes Économiques
(police)

Sa créa  tion remonte à 1948. Une équipe mixte compo  sée 

de poli  ciers et d’agents des enquêtes éco  no  miques avait 

été créée auprès du sous- secrétaire d’État au ravi  taille -

ment. Aujourd’hui, la BNEE compte une cin  quan  taine de 

cadres et agents des impôts. Ils sont rat  ta  chés au minis  tère 

des Finances mais pos  sèdent aussi une carte de police sur 

laquelle fi gure la men  tion « d’atta  ché d’enquêtes de la police 

natio  nale » qui marque leur appar  te  nance au minis  tère de 

l’Inté  rieur. Ils dis  posent par ailleurs d’une arme de ser  vice.

Elle fait par  tie de la SDLCODF de la DCPJ.

BNEVP : Bri  gade Natio  nale d’Enquêtes Vété  ri  naires 
et Phy  to  sa  ni  taires
(minis  tère de l’agri  culture)

Elle a pour mis  sion d’avi  ser l’auto  rité judi  ciaire d’un tra  fi c 

d’ani  maux, de mau  vais trai  te  ments, de trom  pe  rie sur l’ori -

gine d’une viande…
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Elle est en rela  tion avec les pôles de santé publique, les par -

quets et l’OCLAESP.

BNRBT : La Bri  gade Natio  nale de Répres  sion 
du Ban  di  tisme et des Tra  fi cs
(police)

Elle est rat  ta  chée à l’OCLCCO.

BNRDF : Bri  gade Nationale de Répres  sion de la 
Délin  quance Fis  cale
(police/impôts)

Créée par décret du 4 novembre 2010 au sein du minis  tère 

de l’Inté  rieur, cette bri  gade spé  cia  li  sée et mixte se compose 

d’agents de police et d’agents des impôts dis  po  sants de 

compé  tences en matière de recherche et de constata  tion 

de l’infrac  tion.

BNRF : la Bri  gade Natio  nale de Recherche des Fugi  tifs
(police)

Elle est rat  ta  chée à l’OCLCCO.

BO : Bureau d’Ordre
Ser  vice rat  ta  ché au ser  vice du par  quet qui recense l’ensemble 

des pro  cé  dures pénales rele  vant de la police et de la gen  dar -

me  rie quelle que soit leur issue.

BOE : Bureau d’Ordre et d’Emploi (police)
Dans le cadre d’une CSP par exemple, ce ser  vice gère l’orga -

ni  sa  tion et l’emploi des per  son  nels.

BOP : Bud  get Opé  ra  tion  nel de Pro  gramme
(gen  dar  me  rie/police)

Il est la réplique d’un pro  gramme à l’échelle d’un ser  vice et/

ou d’un ter  ri  toire. Le BOP doit être en mesure d’iden  ti  fi er 

les leviers d’action qui per  met  tront d’atteindre les objec  tifs 


